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 Au terme des débats, présidés par R. Warocquier, un 
membre a fait son entrée au conseil d'administration: Jean-Claude Lefort.  

| ENNEVELIN | 

Objectif atteint pour La Libre association de protection des intérêts des Ennevelinois, LAPIE, 
créée il y a environ un an dans le but d'être associée à toute décision d'extension des zones 
inondables, sans remettre en cause le principe de précaution, mais sans excès. Parce qu'elle a 
lancé un comité de travail avec SOS Marque et la municipalité, parce que les services de 
l'Équipement l'ont acceptée au sein du comité de concertation. Et aussi parce qu'elle doit 
rapidement donner son avis aux services de l'État.  

PAR JEAN BISCHOFF  

Le délai pour faire des observations sur les documents de 
l'Équipement est court, quinze jours, mais le président de LAPIE, Régis Warocquier, ne veut 
pas y voir un indice qui inciterait au pessimisme. « On a réussi à glisser un pied pour 
entrebâiller la porte », a-t-il comparé avant de rappeler les trois objectifs de l'association 
mobilisée pour éviter les excès éventuels d'un plan de prévention des risques d'inondations 
(PPRI) prévu pour des crues centennales.  

Rassembler les Ennevelinois, c'est fait avec 73 familles adhérentes, mais ça pourrait l'être 
davantage puisqu'il faudrait que «  ceux du village moins en prise directe avec les 
conséquences du PPRI nous rejoignent solidairement. » Agir collectivement, c'est bien engagé 
avec la mise en place d'un comité tripartite, avec la municipalité et l'association SOS Marque, 
dont le travail en commun a déjà abouti à la diffusion d'un questionnaire sur les crues 
constatées sur le terrain. Une façon de «  construire un dossier technique circonstancié pour 
aller contre une aggravation des décisions. » Acceptés au sein du comité de concertation par 
la Direction départementale de l'Équipement, les Ennevelinois savent qu'ils ne sont, 



probablement, pas au bout de leurs peines. «  Lorsque le PPRI sera officialisé, a insisté le 
président de LAPIE, il faudra, quel que soit le résultat, avoir le sentiment d'avoir tout 
essayé. » Forte de la mobilisation de ses adhérents, LAPIE va poursuivre dans la voie tracée en 
mettant l'accent sur le développement de l'information au sein de l'association, du village, en 
direction des bourgs des alentours et des riverains de la Marque.  

Le second mot d'ordre, sur lequel a insisté Régis Warocquier, concerne la concertation puisque 
les travaux du comité pour le PPRI vont être intensifiés, cette année devant voir se concrétiser 
les travaux du cabinet d'études retenu par les services de l'État avec les premières 
recommandations aux parties concernées. «  Les modèles de calcul doivent être réalistes, a 
insisté Didier Lefebvre, qui préside aux travaux du comité technique. Il ne faut pas que la 
réglementation soit exagérée, mais qu'elle soit adaptée au terrain. » •  

   

 




